
Documents à fournir à l’appui d’une demande de modification de l’agrément pour un
établissement chargé d’organiser les stages de sensibilisation à la sécurité routière

(changement ou ajout d’une salle)  

Arrêté ministériel du 26 juin 2012 fixant les conditions d’exploitation des établissements chargés d’organiser les stages
de sensibilisation à la sécurité routière  

Le  demandeur  présente  une  demande  par  écrit  datée  et  signée,  accompagnée  d’un  dossier
comportant : 

1° Le nom et la qualité de l'établissement : raison sociale, numéro SIREN, ou SIRET le cas échéant,
coordonnées de l'établissement : adresses postale et électronique, téléphone du secrétariat 
2° Un plan et un descriptif des locaux d'activité (superficie et disposition des salles). Les locaux
doivent comporter au minimum une salle pour la formation dans le département.
Si l'établissement dispose de plusieurs salles de formation, elles peuvent être situées à des adresses
différentes, dans la même commune ou dans plusieurs communes du département. 
La ou les salles de formation doivent être situées dans un local adapté à la formation, être d'une
superficie minimale de 35 m² chacune et répondre aux règles d'hygiène, de sécurité et d'accessibilité
des établissements recevant du public (il vous appartient de vous adresser à la mairie de la ville
dans laquelle le local est situé).
Elle(s) doi(ven)t disposer d'un éclairage naturel occultable et des capacités d'installation du matériel
audiovisuel, informatique et pédagogique nécessaire au bon déroulement des stages ;
3° Pour chaque salle de formation, la photocopie du titre de propriété ou du contrat de location ou
de la convention d'occupation pour une durée d'un an minimum 
4°  Une  attestation  d'assurance  de  responsabilité  civile  garantissant  les  stagiaires  fréquentant
l'établissement contre les risques qu'ils peuvent encourir du fait de l'enseignement. Par ailleurs, dans
le  cas  où  le  demandeur  souhaite  organiser  une  séance  de  conduite  à  l'occasion  des  stages  de
sensibilisation à la sécurité routière,  la justification de la propriété ou de la location du ou des
véhicules utilisés ainsi  que,  pour chacun d'eux,  l'attestation d'assurance couvrant  les  dommages
pouvant résulter d'accidents causés aux tiers dans les conditions prévues par  l’ article L.211-1 du
code des assurances, sauf si les véhicules utilisés sont les véhicules des stagiaires 




